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EN NORMANDIE, 9 HABITANTS SUR 10 VIVENT SOUS L’INFLUENCE DES VILLES
–

Le zonage en aires d’attraction 
des villes
–
L’aire d’attraction d’une ville définit 
l’étendue de son influence sur les 
communes environnantes, mesurée par 
l’intensité des déplacements domicile-
travail. Une aire est composée d’un 
pôle et d’une couronne. Le pôle est 
défini principalement à partir de critères 
de densité et de population totale. Un 
seuil d’emplois est ajouté pour éviter 
que des communes essentiellement 
résidentielles soient considérées 
comme des pôles. La couronne est 
constituée des communes dont au 
moins 15 % des actifs travaillent dans 
le pôle. 

Ce zonage permet d’étudier les 
disparités territoriales selon deux 
dimensions : la taille de l’aire et les 
différences entre centre et périphérie.

En Normandie, 91 % de la population vit sous influence des villes
(contre 93 % France entière)

39 % des habitants vivent dans les pôles et 52 % dans les couronnes

En Normandie,
118 communes dans l’aire de 
Paris

3 aires de 200 000 à moins de 
700 000 habitants

→ Rouen, Caen et Le Havre

8 aires de 50 000 à moins de 
200 000 habitants

→ Cherbourg-en-Cotentin, Évreux, 
Dieppe, Alençon, Saint-Lô, 
Louviers, Lisieux, Flers

46 aires de moins de 50 000 
habitants

627 communes hors attraction 
des pôles

Nombre de communes et population selon la taille de l’aire
Source : Insee, Recensement de la population 2017

Pour en savoir plus : Insee Focus n°211 • En France, neuf personnes sur dix vivent dans l’aire d’attraction d’une ville
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